[image: ]FORMULAIRE D’INSCRIPTION
AU VILLAGE DU HEIVA I TAHITI 2025

(Date limite d’inscription : 15 mai 2025 avant midi)










NOM DE LA STURCTURE : .....	

INFORMATION CONCERNANT LE OU LA REPRESENTANT

Type de structure (association, patente ou société) : …………………………………………………………..
N°Tahiti ou N° Inscription JOPF : ……………………………………....................................	
Nom et prénom du représentant : ……………………………………………………………………………...
Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………
E-mail : ……………………………………………………………………………………………………….
Merci de cocher l’option souhaitée au village du Heiva i Tahiti :  
· Une table au centre du chapiteau (90x2m) et une chaise : 25 000 F cfp
· Un demi–containeur (5m98x2m80 le container) avec une table et une chaise : 25 000 F cfp

INFORMATION CONCERNANT MES PRODUITS :

Nom de votre page professionnelle (Facebook / site internet ou autre) :	

	Votre type de produit de l’artisanat traditionnel :
………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………..



La sélection des exposants sera effectuée en fonction de la variété, de l’originalité et de la qualité des produits proposés, avec une attention particulière portée aux créations artisanales mettant en valeur le savoir-faire local, les traditions culturelles polynésiennes et l’utilisation de matières premières locales.

Il faudra également fournir avant la date butoir, les documents administratifs suivant :

	Pièces administratives à fournir si vous êtes une :
	Association
	Entreprise individuelle
	Société

	Copie des Statuts signés à jour
	X
	
	

	Copie déclaration inscription pour les activités non commerciales visée et délivrée par la DICP (* : si commerciales par la CCISM)
	
	X 
	X

	Copie avis de situation au RTE (N°T.A.H.I.T.I.) délivré par l’ISPF
	X
	X 
	X



Le formulaire d’inscription et les documents administratifs à remettre à Te Fare Tauhiti Nui : 
· par mail à l’adresse suivante : events@maisondelaculture.pf
· au bureau des Projets Culturels de la Maison de la Culture (du lundi au jeudi de 8h à 16h et le vendredi de 8h à 15h)

Une fois les inscriptions clôturées, un mail vous sera envoyé afin de valider et confirmer votre inscription. Dans le cas contraire, veuillez appeler au 40 503 100 (secrétariat du département Production).

Je soussigné(e)	……………………………………………………[prénom et nom] – représentant officiel de l’entité susvisée, souhaite inscrire ma structure au Village du Heiva i Tahiti 2025. Je certifie l’exactitude des informations transmises à l’occasion de la présente inscription.

· J’accorde à l’établissement public culturel Te Fare Tauhiti Nui – Maison de la culture le droit d’utiliser et de diffuser à titre gracieux et non exclusif (photographies, vidéos et audios), à des fins promotionnelles non commerciales en rapport avec le Village du Heiva et Le Heiva i Tahiti.


[bookmark: _Hlk133239233]Fait à 		[lieu], le 		[date]
Signature [précédée de la mention « Lu et approuvé »]
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